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Annexe 1 : Scans des pièces du dossier d’homologation de l’insigne du DIC Dakar (2e Modèle 
G 816) repris par l’insigne du BCS N° 1 
 
Demande d’homologation  
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Maquette dessinée par Robert Louis 

 
 
 
 
  



53 
 

 
Fiche d’homologation 

 
 
 
 
 
  



54 
 

 
 
Décision d’homologation  

 
 
 
 
 
 



55 
 

Extrait de registre d’homologation comportant la description héraldique de l’insigne  

 
 
 
  



56 
 

 
Réponse à l’inventaire de 1951 

 
 
 
 
 
  



57 
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Annexe 2 : Scans des pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 29e RIMa - G 1586 
repris par l’insigne du BCS N° 3. 
 
Demande d’homologation  

 
 
 
  



60 
 

 

 
 
 
 
 
 
  



61 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  



62 
 

 
Fiche d’homologation  

 
 
 
 
 
 
  



63 
 

 
Décision d’homologation  

 
 
 
 
 
  



64 
 

 
Autorisation donnée au BCS N° 3 de conserver l’insigne du 29e RIMa 
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Note de dissolution du BCS N° 3 
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Annexe 3 : Scans des pièces du dossier d’homologation de l’insigne du BCS N° 6 – G 1922  
 
Demande d’homologation  

 
 
 
 
  



67 
 

 
Fiche d’homologation du SHAT 

 
 
 
 
 
 
  



68 
 

 
Décision d’homologation  
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Annexe 4 : Scans des pièces du dossier d’homologation de l’insigne du BCS N° 7 – G 2003  
 
Réponse de la Direction des Troupes Coloniales (Section d’Etudes et d’Information) à une première 
demande du Chef de corps (cette demande initiale ne figure pas au dossier, de même que la 
maquette proposée). 
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71 
 

 
Nouvelle demande du Corps transmise par le COMSUP du Groupe du Pacifique 

 
 
 
 
 
  



72 
 

 
Fiche de décision du Bureau de la Symbolique 

 
 
 
 
 
  



73 
 

 
Décision d’homologation  
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Annexe 5 : Scans des pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 10e BCS  – G 2725  
 
Demande du chef de corps 

 
 
 
 
  



75 
 

 
Maquette envoyée 

 
 
 
  



76 
 

 

 
 
  



77 
 

 
Décision d’homologation  
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Annexe 6 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 15e BCS – H 735  
                  et de la plaquette de présentation du 53e BCS 
 
Fiche d’homologation du Service de la Symbolique Militaire 
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Décision d’homologation  
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Extrait du registre d’enregistrement des homologations 
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Réponse à l’inventaire de 1951 

 
 
 
 
 
  



82 
 

 
Plaquette de présentation du 53e BCS
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Article de la « Revue des FAZSOI » relatif à la dissolution du 53e BCS 
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Annexe 7 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 16e BCS – G 2675  
 
Demande du chef de corps 

 
 
  



85 
 

 

 
 
  



86 
 

 

 
 
  



87 
 

 
Décision d’homologation  
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Annexe 8 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne de l’insigne du BCS N° 30 – 
G 1971 
 
Demande du Chef de corps 

 
 
 
 
 
  



89 
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Transmission par la Direction des Troupes de Marine 
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Fiche d’homologation  

 
 
 
  



92 
 

 
Décision d’homologation  
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Annexe 9 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 41e BCS – G 2719 
 
Demande du chef de corps 

 
  



94 
 

 
 

 
 
  



95 
 

 
Décision d’homologation 
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Annexe 10 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 502e BCSP – G 2472  
 
Demande du Chef de corps 

 
 
  



97 
 

 

 
 
  



98 
 

 
Décision d’homologation  

 
 
  



99 
 

 
Descriptif par le SHAT 

 
 
  



100 
 

 
Annexe 11 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 502e BCSP – G 2666 
 
Demande du Chef de corps 

 
  



101 
 

 

 
 
 
  



102 
 

 
Transmis du Comsup Polynésie au Commandant des Centres d’Expérimentations du Pacifique 
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Demande du ComCEP à l’Inspecteur des Forces Extérieures / Inspecteur des TdM 

 
 
  



104 
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Réponse de l’ITDM 

 
 
  



106 
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Avis de l’Inspecteur du Train 
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Décision d’homologation  
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Descriptif du SHAT 
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Annexe 12 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne du 57e BCSP - G 2831 
 
Avertissement : Bon nombre de scans qui vont suivre ont été fournis par un correspondant qui 
souhaite rester anonyme. Par ailleurs, il les tenait lui-même de la personne qui détient le « Dossier 
Drago » original. Des scans sont donc de qualité médiocre sans qu’il soit possible de les refaire. 
«  La plus belle fille du monde ne peut donner que ce qu’elle a ! » 
 
Lettre initiale du chef de Corps 
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Croquis proposés 

  
 

Pour mémoire : insigne du 57e RIC qui ne figure pas au dossier 
 

 
 

La photocopie de la décision d’homologation annoncée dans la lettre figure en annexe 11. 
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Lettre du Directeur du Centre d’Expérimentations du Pacifique à l’Inspecteur des Forces 
Extérieures et des Troupes de Marine 

 
 
 
 
  



113 
 

 
Réponse de l’Inspecteur des Forces Extérieures et des Troupes de Marine 
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Nouvelle lettre du Chef de corps pour proposer la version définitive de l’insigne  
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Décision d’homologation  
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Descriptif de l’insigne par le SHAT 

 
 
  



117 
 

 
Annexe 13 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne de la 200e CQG – G  1585. 
 
Demande du Commandant de Compagnie  
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Maquettes et projet définitif 
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Fiche d’homologation  

 
 
 
 
 
 
 
  



120 
 

 
Décision d’homologation  
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Annexe 14 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne de la 202e CQG – G 1841. 
 
Demande du Chef de corps 

 
 
 
  



122 
 

 

 
 
 
 
 
 
  



123 
 

 
Fiche de décision d’homologation  
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Décision d’homologation  
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Annexe 15 : Scans des pièces du dossier d’homologation de l’insigne de la 351e CQG – G 1976  
 
Demande d’homologation  

 
 
Le dessin est en fait celui qui a été collé sur la fiche d’homologation ci-dessous. 
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Fiche d’homologation  
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Décision d’homologation  
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Annexe 16 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne de la Compagnie de 
Commandement du Secteur de Bougie - G 1715. 
 
Demande du Commandant d’unité 
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130 
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Fiche d’homologation  
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Décision d’homologation  
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Annexe 17 : « Dossier Drago » de l’insigne de la Compagnie de Commandement du Secteur de 
Bougie - G 1715. 
 
- Le 13 juin 1960, Drago propose par courrier ses offres de services pour la réalisation d'un insigne 
au Commandant de la C.C.S.B. S.P. 86.699 AFN. 
 
- Réponse du Commandant à Drago, lui signifiant que le projet d'insigne destiné à son unité a été 
homologué par le Ministre des Armées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://servimg.com/image_preview.php?i=2257&u=11034532
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On peut remarquer que l'insigne a été homologué en bonne et due forme le 10 juin 1960. C.E. 
Drago étant informé très rapidement des demandes d'homologation émanant des Corps, il pouvait 
proposer très rapidement ses services, souhaitant être le premier sur le marché... 
 
  

https://servimg.com/image_preview.php?i=2258&u=11034532
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Le Commandant de la C.C.S.B. demande également un devis avant de passer une commande ferme. 
 
Ci dessous, documents internes de la Maison Drago. 

 
 

 

https://servimg.com/image_preview.php?i=2259&u=11034532
https://servimg.com/image_preview.php?i=2260&u=11034532
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https://servimg.com/image_preview.php?i=2261&u=11034532
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- Le 29 août 1960, Drago expédie par courrier le devis demandé ainsi qu'une maquette technique de 
l'insigne. 
Pour un marché de 1500 insignes, livrables par fractions de 500 au fur et à mesure des demandes de 
l'unité. 
1°) - Emaux, dorure et argenture courants : P.U. 3,30 N.F. 
2°) - Emaux, dorure et argenture 1000/1000e : P.U. 3,60 N.F. 
 

 
 
 
  

https://servimg.com/image_preview.php?i=2262&u=11034532
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- Le 1er septembre 1960, réponse du Capitaine commandant la C.C.S.B. 
Il accepte le marché proposé, précisant qu'il choisit le modèle d'insigne à 3,60 N.F. l'unité, et passe 
commande ferme de 500 insignes, à livrer le plus rapidement possible. Il retourne dans son courrier 
la maquette technique élaborée dans les ateliers "dessin" Drago et demande à ce que l'attache au dos 
comporte deux anneaux. 
 

 
 
Entre temps, l'unité renvoie à la Maison Drago un exemplaire du marché, dument rempli et signé. 
La première tranche du marché étant réalisée (soit 500 insignes G.M.Bijouterie), l'expédition, par 
voie maritime, arrivera le 6 décembre 1960. 
Comme de coutume, 3 insignes en argent sont offerts au Commandant. 
 
- Nouvelle demande du Commandant de la C.C.S.B. le 24 janvier 1962 à Drago. Celui-ci désire 
qu'on lui expédie, par avion, dans les meilleurs délais, 5 insignes "Argent". Il joint à cette occasion 
un bristol de l'unité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://servimg.com/image_preview.php?i=2263&u=11034532
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- Réponse de Drago le 1er février 1962, lui signifiant que cette commande ne peut malheureusement 
être honorée, la quantité demandée étant trop petite. Drago suggère une commande minimum de 30 
exemplaires, au prix unitaire de 19,80 N.F. 
 
- Le 10 février 1962, réponse du Chef de Corps, qui demande à Drago de lui expédier 30 
exemplaires en argent, et cela par voie aérienne (cette demande est justifiée par le Cdt par une 
éventuelle dissolution de l'unité...). Les insignes seront expédiés vers le 27 mai 1962, Drago ayant 
eu à déplorer des ennuis techniques lors de leur fabrication. 
 
- Le 11 septembre 1962, nouvelle commande de l'unité, mais seulement 100 insignes + 75 porte-
insignes cuir sont demandés. 
 
- Réponse de Drago le 20 septembre 1962, accusant réception de la demande, en indiquant toutefois 
qu'une commande minimum de 250 insignes est possible, afin d'amortir les frais de montage des 
outillages. Délai pour la réalisation : 45 jours minimum. 
 
- Le 22 septembre 1962, réponse du Commandant, qui accepte et commande 250 insignes G.M. 
Bijouterie + 250 porte-insignes. 
 
- Réponse de Drago le 1er octobre 1962, indiquant qu'il souhaite connaître le type de porte-insigne 
souhaité, pour cela il envoie tarif et échantillons. 
 
- Réponse le 12 octobre 1962, le type de porte-insigne est celui doublé piqué N° 1. 
L'intitulé de la dernière correspondance envoyée à Drago par l'unité a changé. Il mentionne : 22e 
Corps d'Armée - 19e D.I. - Groupement Tactique "A" - 220e C.C.G. - Cie de Commandement. 
 
Une dernière livraison de 250 insignes G.M. Bijouterie + 250 P.I. sera effectuée le 13 novembre 
1962, par voie maritime. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://servimg.com/image_preview.php?i=2264&u=11034532
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Au total 750 insignes G.M. Bijouterie + 33 insignes "Argent" seront livrés à l'unité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://servimg.com/image_preview.php?i=2265&u=11034532
https://servimg.com/image_preview.php?i=2266&u=11034532
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Annexe 18 : Scans de pièces du dossier d’homologation de l’insigne de la Compagnie de 
Quartier Général et de Soutien de Mers-el-Kébir - G 2101. 
 
Demande du Commandant d’unité  
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Réponse du Service Historique 
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Croquis envoyé par le Service Historique 
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Réponse du Commandant d’unité  
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Fiche d’homologation  
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Décision d’homologation  
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